
Première personne 262,08

Majoration pour première personne à charge

(enfant ou conjoint)
131,04 

78,62 

- à partir du 4e enfant 26,21 

1 personne 31,45

2 personnes 62,90

3 personnes et + 77,84

Personnes 

seules
Couples

Sans enfant 230,63 330,22

Un enfant 330,22 393,90

Deux enfants 393,90 472,52

Trois enfants 472,52 551,14

Quatre enfants 498,73 577,35

Cinq enfants 524,94 603,56

par enfant en plus + 26,21 + 26,21

Personnes 

seules
Couples

euros euros

Sans enfant 262,08 393,12

Un enfant 393,12 471,74

Deux enfants 471,74 550,36

Trois enfants 550,36 628,98

Quatre enfants 576,57 655,19

Cinq enfants 602,78 681,40

par enfant en plus +26,21 +26,21

  APRES abattement "forfait logement" :

  SANS abattement "forfait logement":

RSA Mayotte

Barème en euros à compter de septembre 2015 (+2 %)

Montant forfaitaire :

Majoration :

- pour les 2e et 3e enfants d'un isolé ou les 3 premiers enfants d'un couple

Forfait logement par ménage:

Montant du revenu assuré, par ménage :


